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En Mai et Juin, les réorganisations Facteur d’Avenir se sont multipliées. A force de marteler ses revendications, la CFDT obtient des résultats sur tous les accords VALABLES…
La CFDT : Dire ce qu’on fait, faire ce qu’on dit !
Avant les réorganisations du printemps, la CFDT avait dénoncé plus d’accord qu’elle n’en avait signés…. En effet, pour notre syndicat et conformément à la volonté de nos adhérents, les accords locaux doivent : 

·  Respecter le choix de RTT des facteurs, 

·  Apporter des possibilités de promotions sur la classe II mais aussi en I.3, 
·  Comporter un niveau de volant adapté à la situation locale,
·  Indemniser les efforts supplémentaires qui sont demandés pendant la réorg,
·  Favoriser les conditions de mise en œuvre des changements,
·  Compenser les éventuelles pertes de pouvoir d’achat….

C’est en fonction des réponses aux cahiers revendicatifs locaux montés par nos militants et leurs collègues que la CFDT choisit de s’engager ou pas dans les accords.
Les agents de La Guerche / Bais face au plan B de La Poste !
Durant la période, il y avait un cas particulier : une quadruple réorganisation Facteur d’Avenir !

D’un coté les agents de Retiers que La Poste regroupe avec leurs collègues de Janzé. 
De l’autre les agents de Bais que la Poste regroupe avec leurs collègues de La Guerche. 

Avec des accords comparables, le résultat est radicalement diffèrent !

L’accord CFDT / CGC est soutenu par plus 70% des personnels de Janzé / Retiers grâce au travail des militants CFDT. 

L’accord CFDT / CGC de La Guerche / Bais connaît lui le sort inverse. La dénonciation majoritaire et démocratique (grâce aux votes lors des élections 2007, et vous, vous votez pour qui ?) de CGT et SUD rend caduque le fruit de la négociation CFDT ….
Accord CFDT La Guerche 
Cycle de RTT à 39h22 
6 promotions I.2 vers I.3

Prime pour perte de ticket Resto = 300€
Prime de regroupement = 300€
Prime liée au BO mobilité = 300€ ou 700€
Compensations liées à la réog. = env 27 h
Pas de reprise de RTT sur l’été 2008

Pas de période faible cet été

…
Résultats de la dénonciation CGT / SUD
2 jours de RTT fixes (par tirage au sort) toutes les 4 semaines (38h10 sur 4 semaines) 

0 promotions vers le I.3 
Prime pour perte de ticket Resto = 0
Prime de regroupement = 0
Prime liée au BO mobilité = 150€ ou 300€
Compensations liées à la réog. = env 13 h
Reprise de RTT sur l’été 2008 

Période faible dès cet été

…

Commentaire CFDT :  
2 syndicats « flingues » l’accord CFDT ! Pas question de laisser le personnel se débrouiller avec l’irresponsabilité des « contestataires », la CFDT proposera aux collègues de monter une équipe de négociation pour sauver ce qui peut encore l’être ! Oui, le nouvel accord sera probablement moins bon, ce n’est pas une raison pour laisser les agents à 38h10 sans cycle ! 
Les enjeux étaient  connus de tous et depuis longtemps, le syndicalisme CFDT consiste à négocier du Gagnant-Gagnant plutôt que d’offrir des mouchoirs et faire des « martyrs » ! 

La CFDT engage sa signature pour respecter le choix de RTT des facteurs de Bain de Bretagne, Vitré et St Grégoire
Alors que certains misent sur le « plantage » des réorganisations de type Facteur d’Avenir, le syndicat CFDT tente de faire l’inverse. En étant présent lors des moments clés et en négociant des améliorations sur les projets de La Poste, nous remplissons le mandat qui nous a été confié par plus de 20% des Postiers d’Ille & Vilaine : Défendre vos intérêts ! 
Bain, Vitré et St Grégoire mêmes combats, mêmes  résultats

Les 3 nouveaux accords négociés et signés par la CFDT ont des points communs forts. 

·   Ils prévoient que + de 75% des facteurs de ces centres seront au moins I.3 sous un an .

·   Ils comportent des volants de remplacements suffisants pour éviter le recours systématique au remplacement VOLONTAIRE

·   Ils compensent (même si cela n’est jamais assez) l’effort qu’auront à faire les facteurs pour s’adapter aux changements (Façades, BI, TG….)

·   Ils facilitent la réussite des réorg. en permettant aux facteurs de commencer par maitriser les tournées principales avant les parties sécables. 

·   Ils obligent les organisateurs à venir réparer leurs éventuelles erreurs dans un délai court.

Avant de dire que le verre est à moitié plein ou vide, la démarche des adhérents CFDT est de « remplir » les accords qui auront pour but de consolider les choix de RTT du personnel. 

La volonté de la CFDT est claire et saine : négocier les évolutions inévitables de La Poste !
Des blocages toujours présents …
 
Les réorganisations de Mai et Juin n’apportent toujours pas de réponse aux revendications CFDT :

·  Compensation des dépassements constatés du TMJ (Trafic Moyen Journalier)

·  Classification en II.1 pour les volants inter-équipes ou multi sites.
·  Présentation de la Charte dès le début des réorganisations …
                               …Et des d’avancées importantes  
·  A St Grégoire, La DOTC s’engage par écrit à rendre le temps pris abusivement aux 

facteurs lors de la réorganisation de 2005. En effet, St Grégoire était le premier centre du 35 à tester les CHM (ancien modèle). La reprise par casier était de 24 minutes par jour !!! En réalité les CHM font gagner 10 à 15 minutes. Après plus de 2 ans de galère (-30h pour 26 tournées), la CFDT, FO et la CGC obtiennent réparation pour les facteurs car c’était une condition non-négociable pour s’engager dans le nouvel accord.
·  A Vitré, la DOTC répond favorablement à la revendication CFDT. Les agents du 
Départ/Courrier sont inclus dans une équipe (critère d’attribution de la prime d’équipe). 
·  A Bain de Bretagne, la CFDT valide le choix de RTT des facteurs et se donne les moyens

de corriger en commission de suivi les éventuelles disfonctionnement liés au jeudi sans RTT. 
La CFDT  avec VOUS, pour VOUS 

Adhérez à la CFDT 3C Bretagne  
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Bulletin d’adhésion à la CFDT





NOM (M., Mme, Mlle)………………………………….…Prénom………… ….……….





Année de naissance………….





Adresse personnelle………………………………………………………………………………………….





Code postal……………………………………...Ville……………………………………………………….





Etablissement……………………………………………………Ville………………………………





 Niveau…………………………………………..Fonction……………………………………….


J’adhère au syndicat CFDT 3C Bretagne 			                                                                                   Signature


Date :						








Confédération Française Démocratique du Travail


Syndicat 3C Bretagne – Antenne territoriale d’Ille et Vilaine
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